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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
F. Lecomte, colonel fedöral; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;

E. CuENOn, capitaine federal du genie.

K° 21. Lansanne, lc 4 Novembre 1867. XHe Anne'e.

SOMMAIRE. — Affaires d'Italie. — Cours preparatoire de l'öcole
des instructeurs du 9-18 septembre 1867, ä Bäle. — Circulaires.
— Nouvelles et chronique.

AFFAIRES D'ITALIE.

On lit dans Ie Moniteur universel (de Paris) du 22 octobre :

« En presence de Tagression dont les Etats ponlificaux ont etö

Tobjet, de la part de bandes revolutionnaires qui en ont franchi la
frontiere, le gouvernement francais avait pris la resolution d'envoyer
un corps expeditionnaire ä Civila Vecchia.

» Cette mesure elait Taccomplissemenl d'un devoir de dignitö et
d'honneur. Le gouvernement ne pouvait s'exposer ä voir la signature
de la France, apposee sur la Convention du 15 septembre 1864, vio-
löe ou meconnue.

y Mais le gouvernement italien a fait parvenir au gouvernement de

Tempereur les assurances el les döclarations les plus categoriques.
Toutes les mesures necessaires sont prises pour empöcher Tenvahis-
sement des Elats ponlificaux el rendre ä la Convention sa complete
efficacitö.

» Par suite de ces Communications, Tempereur a donne l'ordre
d'arreter l'embarquement des troupes. »

Le gouvernement de Florence avait en effet pris diverses mesures
pour dissiper et retenir les bandes qui menacaient le gouvernement
du St-Siege. II avail ölabli un cordon d'une cinquantaine de mille
hommes de Tarmee italienne sur les fronliöres pontificales, arretö
leur chef avouö, le göneral Garibaldi, qui fut relegue dans son ile de

Caprera, et emprisonne un assez grand nombre de chefs secondaires.
Ces mesures etant restees sans efficacitö et le cabinet de Paris öle-
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vant de nouvelles plaintes, le roi Victor-Emmanuel se deeida ä appeler

au ministere le general Cialdini, ä la place de M. Ratazzi. Mais le

general Cialdini ne put reussir ä former un ministere, et, dans ces

entrefaites, Garibaldi, echappö de Caprera, allait prendre en personne
le commandement des volontaires sur territoire romain, et livrait un
combat indöcis, ä Monle-Rotonda, aux troupes pontificales.

L'intervention francaise, un moment suspendue, fut reprise de nouveau

et menacerait meme maintenant de ne plus se localiser ä Civita-
Vecchia et Rome seulement.

On lit dans le Moniteur du 27 octobre :

« En presence des tentatives nouvelles faites par les bandes revo-
lutionnaires pour envahir les Etats pontificaux, Tempereur a revoque
les ordres qu'il avait donnes de suspendre l'embarquement des troupes

röunies ä Toulon. »

On lit dans le Moniteur du soir du 27 octobre :

« Le depart de la flotte el des Iroupes röunies ä Toulon pour
Civita-Vecchia avait öle suspendu jusqu'ä hier soir, samedi, sur la
demande du roi Viclor-Emmanuel; mais aucun cabinet n'a encore öle
forme ä Florence, les bandes revolulionnaires conlinuent ä envahir
les Etats ponlificaux et fönt courir des dangers ä Rome elle-meme.
Lc gouvernement francais n'a donc pas du ajourner plus longtemps
l'occupation qu'il avait döcidöe, et Tempereur a fait connaitre ä

Florence ses resolutions. Cette mesure n'a aucun caractere agressif contre

TItalie; Tun et Taulre pays sont egalement intöressös au triomphe
de l'ordre et de la lögalitö. Les invasions revolulionnaires tentees
contre Rome ne sont qu'une violation du droit public et des traites.
La nation italienne et son souverain ne sauraient öprouver sur ces

evenements d'aulres sentiments que les nötres, et nous conservons
Tespörance que les relations amicales qui unissent les deux peuples
ne seront pas troublees. »

— On mande de Florence, en date du 27 octobre au soir, que le
gönöral Menabrea, charge par le roi de former un nouveau ministere,
a reussi dans cette mission.

Voici la composition de ce cabinet: le general Menabrea prend la

presidence du conseil avec le portefeuille des affaires etrangeres;
M. Gualterio va ä Tintörieur; M. Cambray-Digny, maire de Florence,
prend le portefeuille des finances; M. Cantelli va aux Iravaux publics;
göneral-intendant Bertole Viale, ä Ia guerre; Mari, ä la justice.

Jusqu'ä la formation complete du cabinet, sont charges par inte-
rim : Menabrea, de la marine; Cambray-Digny, de Tagriculture;
Cantelli, de Tinstruction publique. Neanmoins, et quoique lous les

titulaires des divers departements ministeriels n'aient pas encore pris
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possession de leur poste, le nouveau cabinet est immediatement entre

en fonctions.

— La Gazette officielle du royaume d'Italie publie la proclamation
suivante du roi, en date du 27 octobre :

« Italiens, des bandes de volonlaires organisees el excitees par
l'ceuvre d'un parti, sans mon autorisation ni celle de mon
gouvernement, ont viole la frontiere de TEtat pontifical. Le respect du par
tous les citoyens sans exception aux lois et aux stipulations
internationales, sanclionnöes par le parlement et par moi, m'impose dans

ces graves circonstances une inexorable detle d'honneur.
L'Europe sait que le drapeau arbore sur un territoire voisin du

nötre et sur lequel est öcrit : destruction de l'autoritö spirituelle du
chef de la religion catholique, n'est pas le mien.

Celte tentative met la palrie commune dans un grave danger et

m'impose Timperieux devoir de sauver en meme temps l'honneur du

pays et de ne pas confondre en une seule cause deux causes absolument

distinctes, deux objectifs tres difförents.

L'Italie doit etre rassuree conlre les dangers qu'elle peut courir :

TEurope doit etre convaincue que Tllalie, fidele ä ses engagements,
ne peut pas etre perturbalrice de l'ordre public; une guerre avec
notre alliee serait une guerre fratrieide entre deux armees qui ont
combattu pour la meme cause.

Deposilaire du droit de paix et de guerre, je ne puis pas en tolerer
Tusurpation. J'ai donc confiance que la voix de la raison sera ecou-
tee et que les citoyens italiens qui ont viole ce droit viendront promptement

se placer derriöre les lignes de notre armee.
Le danger que des desordres et des projets inconsideres peuvent

creer parmi nous doit etre conjure, en maintenant fermes Tautorile
du gouvernement et I'inviolabilite des lois. L'honneur du pays est
dans mes mains, et la confiance que la nation a eue en moi dans les

jours les plus douloureux ne peut me faire defaut.

Quand le calme sera rentre dans les esprits et l'ordre public
completement retabli, mon gouvernement, d'accord avec la France, s'ef-
forcera loyalement, conformöment all vote du parlement, de trouver
un aecommodement utile et de nature ä metlre un terme ä la grave
et importante question romaine.

J'ai eu et j'aurai toujours confiance dans votre sagesse, comme vous
Tavez eue dans Taffection de volre roi pour cette grande palrie que,
gräce ä des sacrifices communs, nous avons enfin ramenee au nombre
des nations, et que nous devons remettre ä nos enfants entiere et
honoree. »
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Cette proclamation est signee par lc roi et par tous les nouveaux
ministres.

— Le ministre des affaires etrangeres francais vient d'adresser la

circulaire suivante aux agents diplomatiques de Tempereur:
Paris, le 25 octobre 1867.

« Monsieur, nous ne voulons pas nous atlacher, en ce moment, ä

enumerer les incidents successifs qui ont fait nailre et pousse ä ses

consequenees extremes une crise aussi menacanlc pour la securite du

St-Siöge que dangereuse pour les veritables interets de Tllalie. II

nous suffit del'envisager au point de vue de notre droit el de notre
honneur, et de constater les devoirs qui en döcoulent pour nous.

» La Convention du 15 seplembre 1864 a öte provoquee et signee
librement par le gouvernement italien; eile Tobligeait ä proteger effi-

cacement la frontiere des Etats ponlificaux contre toute agression
exterieure. Nul ne peut douter aujourd'hui que celte Obligation ne se

soit pas trouvöe remplie, et que nous ne soyons en droit de replacer
les choses dans l'etat oü elles ötaient avant l'exöcution loyale et con-
fiante de nos propres engagements par l'evacuation de Rome. Notre
honneur nous impose certainement le devoir de ne pas meconnaitre

quelles espörances le monde catholique a fondöes sur la valeur d'un
acte revölu de notre signature.

s Nous tenons ä le dire cependant. nous ne voulons en aucune
maniere renouveler une occupation dont mieux que personne nous

mesurons la gravite. Nous ne sommes animes d'aucune pensee hos-
tile ä l'egard de Tllalie. Nous conservons fidelement la memoire de

tous les liens qui nous unissent ä eile. Nous sommes convaineus que
l'esprit d'ordre et de legalite, seule base possible de sa prosperite et
de sa grandeur, ne tardera pas ä s'affirmer hautement. Des que le

territoire pontifical sera dölivrö et la securite relablie, nous aurons
accompli notre täche et nous nous retirerons. Mais des ä prösenl
nous devons appeler sur la silualion reeiproque de TItalie et du St-

Siöge l'attention des puissances. Aussi intöressees que nous ä faire
prevaloir en Europe les principes d'ordre et de stabilite, nous ne
doutons pas qu'elles n'abordent, avec un sincere desir de les rösoudre,

des questions auxquelles, pour un si grand nombre de leurs
sujets, se rattachent des inlerets moraux et religieux du caractere le
plus ölevö.

» Telles sonl, monsieur, les considerations que vous vous appli-
querez ä faire valoir, et qu'appreciera, j'en ai la confiance, le
gouvernement aupres duquel vous ötes aecredite.

» Agreez, monsieur, les assurances de ma haute consideration.
« (Signö) Moustier. »
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— Florence, le 31 octobre. Les Iroupes italiennes ont franchi les
frontieres, afin de sauvegarder la dignitö nationale et les principes
d'ordre et de liberte. Les troupes ont öle accueillies avec enthousiasme
par Ics populations; elles n'ont pas ete envoyees pour exciter ä une
lutte civile et provoquer des mallieurs deplorables. Leur presence
laisse intacte la question de la destinee des populations. On espere
que Garibaldi cooperera par une sage determination ä la paeification
desiree du pays et au dönouemcnl de la question romaine qui
trouveraient ainsi une Solution plus facile. A Civita-Vecchia, il y a eu
beaucoup d'arreslalions pour empöcher une demonstration populaire.

— Florence, 1er novembre, 7 heures du soir. La Gazette officielle
publie une circulaire de M. Menabrea, adressee aux agents diplomatiques

de TItalie ä l'etranger. Voici le texte de cet important document:
La Convention du 15 seplembre, en stipulant, d'un cötö,

l'evacuation du territoire pontifical pour les troupes francaises, imposait
en meme temps ä TItalie des obligations (res graves et d'une execution
tres difficile. Nous les avons cependant aeeeptees avec la volonte sin-
cere et absolue de faire tous nos efforls pouren maintenir Tobservalion.

Contrairement aux lois et malgrö les declarations reitörees du
gouvernement, plusieurs bandes ont röussi ä penetrer dans quelques
provinces des etals ponlificaux, en öludant la surveillance des troupes
royales. Mais, eu egard ä la configuration topographique des lieux,
au developpement considörable de la ligne qu'il fallait surveiller, et en
tenant compte du droit de tout citoyen de voyager librement, on con-
coit qu'il etail d'une impossibilite absolue pour le corps d'observation
d'empöcher avec succes de semblables faits. Ces difficultös n'ont
certainement pas echappe ä la penetration etä la perspicacite des hautes
parties contractanles, lorsqu'elles signerent la Convention.

On se rappelle qu'un terme fut fixe pour Texeculion de cet accord;
il avait öle precisement ölabli pour que, dans l'intervalle, une
conciliation pul s'opörer entre le Saint-Siege et Tllalie, ou pour que tout
au moins on püt arriver enlre les deux gouvernements limitrophes ä
un modus vivendi qui rendit compatibles les rapports röciproques.
Cet espoir a ele decu. Ce n'est certes pas que le gouvernement du roi
ait rien nögligö pour atteindre ce but, mais c'est parce qu'il a
toujours rencontre la resislance du Saint-Siege et meme des censures
severes pour avoir promulguc des lois precedemment rendues. II n'y
a donc pas ä s'ötonner si la crise que nous regrettons a du se produire.

Le gouvernemanl de Tempereur, dans le document publie par le
Moniteur, a döclare-que Tintervention des Iroupes francaises n'avait
aucun but hoslile ä TItalie, et qu'il n'entendait aueunement renou-
veler une occupation dont il mesurait toute la gravite. Le gouvernement

du roi, tout en appreciant hautement la valeur de ces declarations,

ne peut pas toutefois se persuader que les circonstances
actuelles rendissent necessaire un acte de cette nature. Le gouvernement

imperial ne peut pas meconnaitre que la Convention du 15
septembre a öte conclue surtout en vue de replacer le Saint-Siege dans
les conditions ordinaires de lous les autres etats, qui doivent pourvoir

par eux-mömes ä leur propre sürete.
On peut ä la verite emettre le doute que l'esprit de la Convention
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n'a pas ioujours öle observe ä cet egard; mais quoi qu'il en soit, il
est de fait que les troupes enrölees par le gouvernement ponlifical ont
suffi ä la defense de leur drapeau el onl rempli ainsi le but qui leur
ötait assignö. Le gouvernement imperial, malgrö nos observations et
nos protestations reitörees, en a juge autrement et a decide d'intervenir.

Les declarations formelles que nous avons faites recemment de
faire tout notre possible pour empöcher l'invasion des bandes,
declarations que nous avons remplies, n'ont malheureusement pas suffi
pour le detourner d'une resolution aussi grave.

L'opinion publique en Italie esl profondement emue, et si les
populations n'ont pas ötö entrainees ä des faits graves, c'est parce que
la majorite de ce sage pays est accoutumee ä avoir pleine confiance
dans le gouvernement d'un roi loyal qui a sauvegardö el sauvegardera
toujours l'honneur national, au prix de quelque sacrifice que cp soit.
Consultant les exigences de notre dignitö et de nos interets, le
gouvernement a du consequemment assumer la grave responsabilite
d'ordonner aux troupes de franchir la frontiöre. Cette mesure ne peut
nullement etre consideree par la France comme un acte hoslile.

En occupant quelques points du territoire ponlifical, les troupes
royales ont pour instruclion de s'altacher ä rassurer les esprits, de
ramener le calme dans les populations agitees qui s'adressent de tous
les cötes au gouvernement du roi, en invoquant sa protection. Elles
ont ordre de respecter partout les autorites et les municipalites etablies
et de se comporter de maniere ä eviter lout conflit pouvant donner
lieu ä des complications ultörieures. Par Tintervention des troupes
imperiales, la Situation creee par la Convention de septembre ayant
ötö alteree, le gouvernement du roi devait sauvegarder son droit", en
se placant dans des conditions identiques ä celles de Taulre partie
contractanle, ä Teffel de pouvoir entamer sur le pied d'une egalite
parfaite de nouvelles negociations.

Nous formons des voeux sinceres pour que ces negociations puissent
aboulir ä une Solution definitive qui, en donnant satisfaction aux
legitimes aspirations nationales, assure en meme temps au chef supreme
de l'Eglise la dignitö et Tindependance nöcessaires pour Taccomplis-
sement de sa mission divine.

— Les premieres troupes francaises sont entrees ä Rome le 30 au
soir sous le general de Failly. La totalite des forces expödiees, et
cela avec une promptitude tenant du merveilleux, parait monter ä un
corps d'armee des trois divisions de Failly, Dumont, Bataille, soit 39
bataillons. 8 escadrons, 10 batteries, soit 27 mille hommes, 1200
chevaux, 60 pieces.

COURS PREPARATOIRE DE L'ECOLE DES INSTRUCTEURS

DU 9—18 SEPTEMBRE 1867, A BALE.

Ensuite des dispositions du Departement militaire föderal, il fut

organise ä Bäle, du 9 au 18 septembre, sous le commandemenl de

M. le lieutenant-colonel federal Feiss, un cours de dix jours auquel
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